


Comment ne pas démarrer cet édito sans parler des remous qui agitent la classe 
politique française et la planète entière ces dernières semaines ? Complexe, 

inquiétante, parfois même incompréhensible, la situation politique et géopolitique nous 
touche à tous les niveaux et nous donne un sentiment de malaise profond. 

Aujourd'hui, alors que s'achève notre mandat, je souhaite vous exprimer toute ma gratitude 
pour la confiance que vous m'avez accordée. Mais une commune, c'est avant tout une histoire 

collective. C'est pourquoi je vous invite, vous citoyens, vous associations, vous entreprises et artisans, plus 
que jamais, à vous impliquer, à voter, à continuer de construire ensemble l'avenir de la commune de Calmont. 

Depuis le 1er septembre, nous sommes entrés dans la période préélectorale qui encadre strictement les 
modalités de communication des collectivités, jusqu'au jour du scrutin municipal. Cette lettre vise à vous 
informer en toute transparence de l'avancée des travaux communaux et donne la parole aux différents acteurs 
qui font la vie de notre commune. 

Dans ce bulletin, un article vous permettra aussi de mieux appréhender ce que sera l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Pays Ségali Communauté. Ce document stratégique exprimera le projet 
politique d'aménagement et de développement de ce territoire pour les dix ou quinze années à venir. Le PLUi 
se substituera aux documents d'urbanisme communaux actuels une fois approuvé et devenu exécutoire, nous 
serons alors en 2029.

La Mairie 
de Calmont
37, rue du Castelat 
12450 CALMONT 
Tel : 05.65.69.47.22 
accueil@mairie-calmont.fr 
www.mairie-calmont.fr 

Horaires d’ouverture : 

 De 9h à 12h 
du lundi au vendredi 
(sauf le mardi et le jeudi)  

 De 14h à 17h 
les lundi, mercredi, jeudi 
et vendredi  

 De 14h à 18h30 
le mardi

Permanences  
de M. le Maire : 

 Lundi de 14h à 17h 

 Vendredi de 9h à 12h

Contacts utiles
La Médiathèque Municipale

Tél. : 05.65.74.79.14 
mediacalmont@gmail.com 

• Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h  
• Vendredi de 15h à 18h 
• Samedi de 9h30 à 12h30 

 L’Agence Postale Communale  
Tél. : 05.65.71.42.60 

• Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi 
de 9h à 12h 
lapostecalmont@gmail.com 

 La Déchetterie de La Primaube
(Naujac) - Tél. : 06.79.91.15.70 

• Lundi, mercredi, vendredi et samedi  
de 9h00 à 12h et de 14h à 18h30.  

 Les assistants sociaux du  
Conseil Départemental 
Aveyron Services 
Tél. : 05 65 76 52 80 

• Permanences sur rendez-vous. 

 La Communauté de Communes  
du Pays Ségali 
Tél. : 05.65.69.27.43 
accueil@payssegali.fr 
www.payssegali.fr 

 France Services Pays Ségali  
cscps.franceservices@orange.fr 
Tél. : 05.65.72.29.19 / 07.50.64.91.78 

• Permanence sur rendez-vous le 
mercredi de 9h30 à 12h à Ceignac 
(Médiathèque) les semaines impaires 
et à Magrin (Maison des associations) 
les semaines paires. 

 Point Info Seniors 
cscps.pis@orange.fr 
Tél. : 05.65.72.29.19 / 07.50.64.84.72 

 Services Enfance et Jeunesse  
du Pays Ségali

– Coordination des A.C.M. 
(Accueil Collectif de Mineurs) 
coordinationacm@payssegali.fr 

– A.C.M. « Loulous et Terreurs » 
acmloulousetterreurs@payssegali.fr 

– R.P.E. (Relais Petite Enfance) 
relaisnord@payssegali.fr 

– Micro-crèche 
mac.ceignac@payssegali.fr
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Pays Ségali Communauté, en lien avec ses 23 communes membres, a prescrit l’élaboration 
de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) le 14 novembre 2024. Ce document 
d’urbanisme fixe une vision commune de l’aménagement et du développement durable du 
territoire à horizon 10-15 ans. Ses objectifs clés sont les suivants : 

Le PLUi est un document d’urbanisme qui traduira l’ambition intercommunale et la politique 
de tous les élus pour harmoniser et organiser l’aménagement des communes pour toutes 
les thématiques qui concernent la vie quotidienne (habitat, équipements et services, déve-
loppement économique, mobilités, environnement, etc.).   

Ainsi dès sa mise en application, le PLUi remplacera tous les autres documents d’urbanisme 
actuellement en vigueur. Il sera alors le document de référence unique pour instruire les 
autorisations d’urbanisme (permis de construire et autres).  

Les étapes de la construction du projet
La première phase est celle du diagnostic prospectif, véritable lecture du territoire au travers 
d’un travail documentaire et de repérages de terrain. Il s’appuiera sur le projet politique de 
territoire, établi entre 2021 et 2022.  

Découleront de ce diagnostic le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
qui fixera les objectifs de développement et les actions à mettre en œuvre puis les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) ainsi que le Règlement qui seront les outils et 
les moyens pour classer les différentes zones et parvenir à atteindre les objectifs d’aména-
gement fixés.  

Pilotée par la Communauté de communes, cette démarche longue et complexe en raison des 
modalités réglementaires devrait trouver son achèvement en 2029 par l’approbation du do-
cument.  

Exprimez-vous tout au long du projet !
Dans une logique de participation, Pays Ségali Communauté organise une concertation conti-
nue pendant toute la durée d’élaboration du PLUi. Des réunions publiques, des articles dans 
la presse locale et les bulletins d’information et une mise à disposition de documents en mairie 
et sur le site internet (https://www.payssegali.fr/les-services/urbanisme/plui-du-pays-segali/) 
permettront à chacun de s’informer et de participer. 

En accompagnement d’un panneau d’exposition explicatif de la procédure, un registre de 
concertation est ouvert au siège de la Communauté et dans chaque mairie, accessible aux 
horaires habituels. Les observations peuvent également être transmises : 

• Par courrier postal à : Mme la Présidente – Pays Ségali Communauté, 100 place René Cassin, 
12160 Baraqueville 

• Par mail à : plui@payssegali.fr 

Vie
COMMUNALE

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)  
         de Pays Ségali Communauté
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ELSA VALENTIN À LA MÉDIATHÈQUE !
Dans le cadre du festival du livre jeunesse de Sainte-Ra-
degonde, nous avons choisi d'accueillir celle qui aime les 
mots qui sonnent et qui détourne et transforme la langue 
« pour le fun ».  « L'était une fois une petite Bou qui livait 
dans la forest avec sa maïe et son païe… » tels sont les 
premiers mots de son album phare « Bou et les 3 zours ». 

Deux après-midis pour 4 rencontres enrichissantes avec 
les élèves de CE2 et CM des 2 écoles de Ceignac ! Merci 
aux enseignantes pour leur implication dans ce projet. 

Pour consulter le catalogue 
 de la Médiathèque c’est ici :  

Quels services avec une carte d’abonné ? 
(validité 1 an : 5 €)  

– Emprunt de 4 livres, 2 revues, 1 CD, 1 film. 

– Portage à domicile pour les personnes âgées, malades ou en 
situation de handicap, vivant seule et ne pouvant se déplacer. 

– Un album et un abonnement offert à tout nouveau-né ou 
bébé adopté, domicilié dans la commune. 

– Retour possible des documents à l’Agence Postale Commu-
nale les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h. 

– Emprunt sur réservation des ouvrages du catalogue de la 
Médiathèque Départementale de l’Aveyron (+ de 300 000 ré-
férences) 

– Accès aux ressources numériques du Département (presse, 
VOD, mangas, musique, autoformation…) 

N.B. la consultation sur place est libre et gratuite.

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Dans le cadre de l’accueil de visiteurs sur notre 
territoire, la mairie souhaite recenser les loge-
ments de type gîte, meublé de tourisme, chambre 
d’hôtes ou location saisonnière (Airbnb, leboncoin, 
etc.) situés sur la commune. Ce recensement a 
pour objectif de mieux répondre aux demandes de 
séjour que nous recevons régulièrement, et éga-
lement de mettre à jour notre site internet. 

Si vous disposez d’un logement de ce type, nous 
vous invitons à transmettre à la mairie les infor-
mations suivantes : 

– Une ou plusieurs photos du logement, 

– Le lien vers la plateforme de réservation (si dis-
ponible), 

– Un petit descriptif du logement (type, surface, 
équipements, etc.). 

Merci d’envoyer ces éléments par e-mail à : 
accueil@mairie-calmont.fr. 

Nous comptons sur votre participation pour pro-
mouvoir notre commune et améliorer l’accueil 
touristique. 

4 I Le magazine d’information de la Mairie de Calmont

Recensement des hébergements touristiques de la commune

Suite à un audit énergétique réalisé par le SIEDA 
sur ce bâtiment, le conseil municipal a décidé, ac-
compagné de la SICA Habitat Rural et Énergies 
Conseils maitres d’œuvres, la rénovation de ces 
logements. La mise en place de pompes à chaleur, 
de chauffe-eau thermodynamique, d’isolation, de 
changement de menuiserie, de mise aux normes 

électriques constitue l’essentiel de ces travaux. 
La rénovation de ce bâtiment est le point de départ 
d’une série. L’école de Magrin, la Poste et l’appar-
tement situé au-dessus de celle-ci, la mairie  
sont des lieux identifiés et diagnostiqués  
comme pouvant bénéficier d’amélioration  
dans ce cadre. 

Travaux dans les 3 appartements de l’ancien presbytère de Magrin

Vie
COMMUNALE
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Les services de l’Agence 
Postale Calmont Ceignac
Ce que vous pouvez faire :   

■ ACHETER des timbres, des enveloppes 
Prêt-à-Poster, des emballages pour 
vos colis, des services de réexpédition, 
des pièces Monnaie de Paris, 

■ DÉPOSER vos lettres et colis, 

■ RETIRER vos lettres recommandées et 
colis, 

■ EFFECTUER des opérations finan-
cières de dépannage : 
– Retrait et versement d’Espèces sur 

CCP et Compte Epargne de la 
Banque Postale par le titulaire uni-
quement et dans la limite de 500€ 
par période de 7 jours glissants, 

– Dépôt de chèque sur CCP ou 
Compte Epargne. 

Et aussi :

■ Vente et conseils en téléphonie : 

Souscriptions de forfaits mobiles et 
fixes avec ou sans engagement. 

■ Vente et conseils aux seniors : 

– Tablette ARDOIZ, 

– « Offre Veiller Sur Mes Parents », 

– Téléassistance. 

■ Accès libre via une tablette numérique 
aux sites de La Poste, La Poste Mobile, 
La Banque Postale et aux sites publics. 

Pour toute demande de renseignement, 
adressez vous à Sophie RIGAL à : 
Agence Postale à Ceignac 
(444, avenue de la Basilique) 
✆ 05.65.71.42.60 
Heures d’ouverture : Lundi, Mardi, 
Jeudi, Vendredi et Samedi : 9h à 12h.

OPTEO fait le show  
pour ses 50 ans 
Le 26 septembre, le festival de Cannes 
semblait s’être invité à Ceignac. 

En effet, l’entrée de l’ESAT était matéria-
lisée par un portique, un tapis rouge et 
une limousine y était stationnée. Une vi-
site des ateliers était programmée dans 
l’après-midi et à partir de 18h, un spec-
tacle mettant en scène les personnes ac-
compagnées était proposé au nombreux 
public. 

Le cinéma était le fil rouge de cette jour-
née car une remise de médailles était 
prévue pour mettre à l’honneur quelques 
travailleurs sur le modèle de la remise 
des palmes à Cannes. 

Un pupitre avait été dressé et M. ROUX, 
directeur de l’établissement, annonçait la 
venue de chaque récipiendaire accompa-
gné d’une musique qui correspondait à la 
personne concernée. Il faisait ensuite un 
résumé de l’activité du futur médaillé. Il 
était aidé par plusieurs personnalités.   

 Suite à cette remise, une grande soirée 
conviviale a réuni tous les protagonistes. 

Ramassons les déchets !

La gestion des déchets par  
la Communauté de 
Communes Pays Ségali
Afin de faire face à la hausse des coûts 
de collecte et pour ne pas voir le taux de 
la taxe de l’enlèvement des ordures mé-
nagères « exploser », une refonte des 
tournées et la suppression de certains 
points de collectes sont en cours. 

Pays Ségali Communauté en charge de 
cette compétence, met tout en œuvre 
pour limiter le coût de celle-ci tout en 
conservant un service de proximité. 

RAPPEL

Des sacs jaunes sont à votre disposition 
en mairie pour le tri de tous vos 
emballages.

Vous pouvez ensuite soit jeter le sac dans 
le conteneur jaune soit y vider le contenu 
du sac en vrac. 

Une question ? consultez le site du 
SYDOM Aveyron www.trionstouslesem-
ballages.fr et celui de « pays Ségali 
communauté » www.payssegali.fr 

Vous pouvez également télécharger l’ap-
plication guide du tri. 

RAPPEL 

les encombrants doivent être déposés 
en déchetterie ainsi que les emballages 
en polystyrène, gros cartons…

Aménagement d’espaces de jeux à Ceignac 
La fin de la période estivale 
a été mise à profit par les 
agents des services tech-
niques et l’entreprise Ar-

naud Brugier. En effet, les 
travaux de finition des abords du 

city stade ainsi que le renouvellement 
de l’aire de jeux sous le terrain de pétanque 

à Ceignac sont aujourd’hui bien avancés. Il ne 
manque à ce jour que quelques plantations et clô-

tures pour terminer ces travaux. 

Nous remercions les entreprises et les agents communaux 
pour leur implication et contribution à l’embellissement de 
nos villages. 

©
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Journée citoyenne du 17 mai sur la Commune.

Vie
COMMUNALE
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Cédric LANDEZ
Agent technique

Antony MAZENQ,
Responsable du 

service technique

Cathy MOYSSET
Comptable au 

service administratif 

(Membre du Conseil 
Municipal actuel,  

elle a démissionné  
de son mandat d’élu).

Le personnel communal : de nouveaux visages

"DES PIEDS ET DES MAINS" :  
Réflexologie plantaire et palmaire

Après une formation à l'Institut International de Réflexologie, méthode Ingham, Béné-
dicte  ESTIVALS a ouvert son cabinet à Magrin. 

La réflexologie repose sur le principe qu'il existe sur les pieds et les mains des zones réflexes 
correspondant à tous les organes, glandes et parties du corps.  

La réflexologie permet de relâcher le stress et les tensions, d'améliorer la circulation sanguine 
et nerveuse et de rétablir l'équilibre du corps. 

Afin de découvrir ses bienfaits, Bénédicte Estivals ouvrira les portes de son cabinet le samedi 
29 novembre 2025. 

Réservez dès à présent votre créneau de 30mn. Participation libre. 

Contact : 07.86.82.26.28 
reflexologie.dpdm@gmail.com 
403, route des Tourelles, Magrin 12450 Calmont

Portr
aits
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Vie
COMMUNALE

Un nouveau « Parfum » à Ceignac
Depuis le 8 Septembre, Adeline et François CALMELS sont les nouveaux pro-
priétaires du « Parfum d’Aveyron », le restaurant de la Commune. Le lieu est 
bien connu de François puisque son grand-père, « Milou » CALMELS a été un 
de nos concitoyens très apprécié domicilié à la Palousie. Ce cuisinier a fait une 
formation en lycée hôtelier et a poursuivi ses études dans la restauration alors 
qu’Adeline s’est investie dans le secteur de la petite enfance. La passion du 
chef est de cuisiner, le « fait maison », partir du produit brut et le transformer, 
en profitant au maximum des produits locaux. Adeline, quant à elle, est sou-
cieuse d’apporter un service de qualité rassemblant convivialité et rapidité du-
rant le service. 

Ce commerce est ouvert du lundi au jeudi de 8h à 17h ; le vendredi de 8h à 
15h et de 17h30 à minuit. Possibilité de réservations le week-end pour les 
groupes. 

Contact : 05 65 59 46 06 - Facebook : Au Parfum d’Aveyron 
Instagram : au_parfum_d_aveyron 
Pour les réservations de groupes : calmeco.sas@gmail.com

N’hésitez pas à venir goûter aux plats de François ou à venir  
prendre un verre, déguster une pâtisserie l’après-midi !
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Ce sont un peu plus d’une trentaine d’élèves qui ont 
fait leur rentrée sur le site de Ceignac. Ils seront attentive-

ment accompagnés dans leurs apprentissages par Elodie ANDRE 
et Stéphanie DRUILHE, leurs enseignantes. 

De nombreux projets sont au cœur des apprentissages cette année avec 
en point d’orgue une classe découverte sur le thème sportif et environnemental 

autour du milieu marin, la plantation d’un arbre de la laïcité en collaboration avec la 
mairie pour honorer les 120 ans de la loi sur la laïcité ainsi que des projets à caractère 
culturel (spectacle musical) ou sportif (randonnée, orientation et initiation tir à l’arc). 

Le magazine d’information de la Mairie de Calmont I 7

Enfance

ET JEUNESSE
À Ceignac

École Marie-Émilie

Belle rentrée à Magrin

Vingt élèves de 2 à 4 ans, 16 CP et 21 GS-CE1, ont retrouvé leurs trois maî-
tresses. L’année a commencé sur les chapeaux de roue par une sortie au châ-
teau de Taurines. Tous les élèves de l’école ont visité l’exposition d’art 
contemporain et ont eu la chance d’échanger avec l’artiste Barbara Schroeder. 
Le travail sur « Arts et Nature » se poursuivra tout au long de l’année, notam-
ment lors des séances d’Ecole Dehors, avec l’intervention de spécialistes.

École publique LA NAUZE

Des dinosaures aux robots du futur, les élèves ont fait voyager le 
public à travers une comédie musicale pleine d’énergie ! Danses, 
chansons et costumes ont transporté parents et enfants pour un 
spectacle inoubliable !

Voyage dans le temps à Marie-Emilie !

Deux jours pour vivre, jouer et découvrir ensemble ! Petits et 
grands ont partagé rires, nature et veillée au centre de Valrance 
dans le Sud Aveyron. Une première pour l’école...et un souvenir 
déjà gravé dans les cœurs !

Toute l’école en aventure à Valrance !

Loulous & Terreurs : un accueil éducatif pour tous
Géré par le Pays Ségali Communauté, l’Accueil Collectif de Mineurs Loulous et Terreurs 
poursuit son chemin en accueillant les mercredis et vacances scolaires des enfants 
âgés de 3 à 10 ans, principalement issus du territoire.

En complémentarité avec la famille et l’école, il offre un cadre bienveillant et éducatif. Porté 
par des valeurs fortes, le projet s’articule autour du vivre ensemble, de l’inclusion et de 
l’écocitoyenneté afin d'accompagner chaque enfant dans son épanouissement. Encadrés 
par une équipe compétente et dynamique, les enfants participent à de nombreux projets 
les sensibilisant au monde qui les entoure. Parmi ces derniers, le Grand Carnaval des ACM 
du territoire qui aura lieu le 18 mars 2026 à Ceignac sur le thème « Contes et légendes ». 

Renseignements : Isabelle JEAN-BAPTISTE, Directrice/Coordinatrice 
(coordinationenfanceacm@payssegali.fr ou acmloulousetterreurs@payssegali.fr) 
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Fidèle à sa politique de promotion des quilles chez les jeunes, le SQMP a organisé le Challenge Francis 
ENJALBERT des écoles de quilles début septembre. Il a réuni 45 enfants des clubs partenaires et bien 

sûr celui de Magrin. L’intégralité de la recette a été reversée aux Pupilles de l'Enseignement Pu-
blic 12. Cette rencontre a clôturé une saison au cours de laquelle 6 petits violets se sont qualifiés 

pour les championnats de France, par équipes d’abord (Enzo TARROUX-VERGNES, Eden FER-
RIERES-ALET en poussins et Lison TOURNIER et Louane POUGET en benjamines, et individuels ensuite 

avec Adam ALBINET chez les benjamins (médaille 
de bronze) et Enzo chez les poussins. Les entraîne-
ments reprendront dès le mois de mars et tous ren-
seignements peuvent être obtenus auprès de :  

Anne Laure ALBAGNAC  
(responsable Ecole de quilles) : 06.89.37.02.24 
Christian AMIEL (Président) :  06.77.55.20.89 

Les
ASSOCIATIO

NS
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Bon début de saison  
pour ESPOIR FOOT 88

Pour cette nouvelle saison, les effectifs sont 
stables même légèrement en hausse, le club 
compte toujours environ 500 licenciés, plus de 300 
jeunes de 6 à 17 ans, environ 100 seniors filles et 
garçons, plus de 100 dirigeants et éducateurs 
ainsi que 4 arbitres officiels. 
Plus d’informations sur :  
Le site internet http://efc88.footeo.com  
La page Facebook https://www.facebook.com/ 
EspoirFoot88/  
Le compte Instagram https://instagram.com/ 
espoirfoot88 
Lionel CURE (Responsable école de foot) : 
06.71.10.07.62 

La Fanny de Ceignac : convivialité et performances

« Une gazelle ne se perd jamais, elle s’égare ». Quel bonheur que celui de 
s’être égarées dans ces paysages à couper le souffle.  
Un challenge personnel, un défi collectif, un projet environnemental et ci-
toyen inscrit dans le temps, une juste cause humanitaire (5 euros /balise 
trouvée) au profit du Secours Populaire Français, et bien-sûr, la chance de 
rallier notre propre cause : celle de marcher pour Pénélope, atteinte d’une 
myopathie et d’aider l’association qu’elle a choisi (Oscar’s Angels) … 
… aujourd’hui nous sommes fières de dire : « Nous l’avons fait ! ». 

Vous souhaitez en savoir plus ? RDV au printemps pour « le CLAP des  
GAZELLES » : rando et surprises à la clé ! 

Infos à venir sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/groups/472170522352897/

TREK ’in Gazelles 2025 – édition du 9 au 14 novembre 2025

Sport Quilles Magrin Parlan : challenge des écoles de quilles

Les U14.

Avec ses 72 licenciés, la Fanny de Ceignac poursuit son développement, l’année 
2025 ayant été riche en compétitions, animations et moments de partage. 

– Les mercredis de la Fanny :

Ces mercredis (de juin à fin août) connaissent un grand succès, une moyenne de 
60 équipes par soirée (des pics à plus de 70 !). Objectif pour 2026 : plus de parti-
cipants dans le même esprit festif. 

– La belote : toujours au rendez-vous !

Les concours du vendredi 
continuent d’animer la vie 
communale dans une 
ambiance amicale et dé-
tendue. 

Prochaines dates : dernier 
vendredi de novembre, 
janvier, février, mars. 

– En compétitions, de 
bons résultats avec une 
montée en 3e division 
pour les vétérans et une 
équipe de seniors. Les fé-
minines continuant leur 
progression. 

A noter : Assemblée géné-
rale vendredi 5 décembre. 
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Le point d’orgue des activi-
tés des derniers mois a été 
le voyage en Corse au mois 
de juin. Belle découverte et 
excellents souvenirs des 
paysages et des bons mo-
ments partagés. 

La soirée grillades à Magrin a clôturé la saison avant la reprise en septembre par 
les marches de secteur du lundi et deux sorties au centre Ecotri de Millau, les caves 
Papillon et le Gaec du Bousquet d’une part et la ferme d’élevage de  
canards CARLES à Monteils suivi de la visite de la Galerie Jean-Marie PERIER à Vil-
leneuve d’autre part. En novembre le traditionnel repas ‘’stockfish’’ à Cransac (avec la visite des thermes) a remporté le succès habituel. 

● les lundis et vendredis de 14h30 à 15h45 
avec Marie-Claude GERMANE ; 

● les jeudis de 18h30 à 19h45 et de 
20h à 21h15 avec Christine ATHEYNE ;  

● les samedis de 8h45 à 10h et de 10h30 à 
11h45 (yoga sur chaise : 1 samedi sur 2) avec 

Christine ATHEYNE. 

Inscriptions tout au long de l’année ; il reste encore quelques 
places. Nous proposons quelques ateliers, ouverts aussi aux non 

adhérents, les samedis matin. 

Le yoga a de nombreuses vertus sur le corps et l’esprit (renforcement musculaire, respiration, écoute de soi, relaxation). 

Aucune compétence … simplement l’envie de prendre soin de soi ! 

Les
ASSOCIATIO

NS

Cours de Mandala Yoga à Ceignac :
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Le dé à coudre Calmontois

Le dé à coudre Calmontois, association de cou-
ture, a vu le jour en septembre.  

Ses adhérentes se réunissent 2 fois par mois 
à la Maison des Associations, à Magrin, pour 
partager un moment de convivialité autour de 
projets communs.  Aucun niveau de couture 
n’est exigé, le but étant de s’initier à cette pra-
tique ou de parfaire ses connaissances.  

Pour l’année en cours, le dé à coudre Calmon-
tois a été victime de son succès, le nombre 
d’adhésions a été atteint.  Donc, rendez-vous 
l’année prochaine, si cela vous intéresse ! 

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter le : 06.70.52.72.93.

Association Musiques et Danses d’Antan
Vous aimez danser valses, 
bourrées, mazurkas et 
autres danses folklo-
riques : rejoignez l’Asso-
ciation Musiques et 
Danses d’Antan à la salle 
des fêtes de Magrin un 
vendredi sur deux de 20h 
à 23h. Des cours pour les 
débutants sont assurés de 20h à 21h. 

Durant l’année, des soirées à thèmes sont organisées autour d’un apéritif dina-
toire, de dégustation du vin nouveau, de rissoles, … Deux accordéonistes et deux 
cabrettaïres vous accompagneront dans une ambiance amicale et conviviale.  

Pour tout renseignement, contactez le 06.81.06.86.97 ou le 06.20.82.11.60. 

Activités des Bons Vivants

Le club des randonneurs des 4 clochers compte une soixantaine 
de licenciés. 

Le prix de la licence est de 40€/an, cette dernière peut être prise 
jusqu’en décembre 2025. 

Le planning des randos est affiché à la maison des associations 
à Magrin ou peut nous être demandé via les contacts. 

Les randonnées se déroulent à la demi-journée ou à la journée 
suivant les saisons et le lieu de randonnée. Les départs se font 
de Ceignac ou de Magrin en covoiturage. 

Contacts : EVELYNE : 06.75.13.50.87 
PIERRETTE : 06.70.10.44.63 – REGINE : 07.72.24.78 .44  

Les randonneurs des 4 clochers
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Le 5 août, à l’initiative de l’association Calmont de 
Plancatge, organisatrice de la Fête des plantes, le 
bourg de Calmont accueillait une étape du festival 
de l’AJAL « Fêtes et détours de la lumière ».  

Près de 600 personnes sont venues profiter de 
cette belle soirée à « la Grave », la place en bas 
du village, pour écouter la fanfare KRNVG, Les 
gens d’ailleurs, Guiz (tryo) et Oïe Reggea Party. 

Le comité d’animation 
vous a proposé trois 
jours de fête avec un 
programme riche et 
varié.  

Le marché gourmand a 
attiré une foule nom-
breuse, venue savourer 
de délicieux produits ré-
gionaux, tout en profi-
tant de la douceur d’une 
soirée d’été et de la mu-
sique festive.  

Le petit déjeuner traditionnel avec tête de veau ou tripous a une fois de plus 
rencontré un franc succès. Les enfants se sont bien amusés avec les nom-
breuses animations prévues pour eux tout au long de la journée. 

L’ambiance chaleureuse du dimanche soir restera un bon souvenir de ce 
week-end festif. 

Merci à tous et merci les bénévoles. A l’année prochaine pour une nouvelle 
édition. 

Comité d’animation de Ceignac

Ceignac nous a régalés avec ses festivités

Pour sa première année de présidence, Etienne JULIEN se réjouit du succès 
des animations organisées cette saison. La nouvelle formule de la fête a su 
séduire à nouveau les fidèles quineurs, pétanqueurs, gourmets et danseurs 
pour un week-end convivial. 

Après une agréable journée croisière sur le canal du Midi, l’équipe se tourne 
déjà vers 2026, une année symbolique qui marquera le 50ème anniversaire 
du comité. De belles surprises et un programme festif se préparent tout en 
conservant les animations traditionnelles qui font la renommée de notre 
village. 

Suivez-nous sur les réseaux pour ne rien manquer :  
Instagram : comite.milhac12  
Facebook : comité des fêtes de Milhac - 12

En 2026 La Milhacoise fêtera ses 50 ans

Les
ASSOCIATIO

NS

La Magrinole a fait son AG ! 
En musique s'il vous plaît !  
Et en portraits !

Le samedi 18 octobre a eu lieu l'assemblée gé-
nérale de la Magrinole dans la Maison des as-
sociations. Après avoir présenté les rapports 
d'activités et financiers, le renouvellement de 
l'équipe était attendu. En effet, le président et 
le trésorier ont indiqué que c'était la Der de 
leur côté. Laura, Kyliann et Maxime ont intégré 
le bureau et ils auront l'année pour se préparer 
à prendre le relai avec Louis et Jimmy qui en 
font déjà partie. Cette AG s'est terminée par la 
réalisation de portraits sur les vitres et une pe-
tite soirée de remerciements. Les infos sur les 
animations sont à retrouver sur la page face-
book du comité !  

mail : comitemagrin@gmail.com 
site internet : La Magrinole 

Cet été,  
le village  

de Calmont   
a swingué !
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Le sentier de randonnée n°2 : le Serieys, 
proposé par le guide des balades de Calmont de 

Plancatge, nous invite, au départ du village médiéval 
de Calmont, à rejoindre le plateau en admirant, au passage, 

ses vastes panoramas. Nous traversons ensuite le domaine du 
Serieys, repaire et seigneurie de la famille de Banes, puis des 
Delmas ou Demas au XVIIe et XVIIIe siècle, dont un des membres 
appelé le chevalier du Serieys fut décapité à la Révolution. Nous 
longeons une ancienne grange de ce domaine aristocratique 
pour plonger rapidement vers la vallée de La Nauze en emprun-
tant un agréable sentier en forêt. Arrivé en bord de Nauze, nous 
arrivons à La Verderie. 
Ce charmant hameau 
regroupe quelques mai-
sons dont l’une d’entre 
elles devait abriter, il y a 
fort longtemps, les 
meules d’un moulin. 

Presque invisibles
Avant de rejoindre la 
route qui longe la Nauze 
pour regagner Calmont, 
notre pérégrination 
nous fait côtoyer les 
vestiges, presque invi-
sibles car complète-
ment enfouies dans la 
végétation, d’un ancien 
prieuré dit Notre-Dame 
de l’Hermitanie.

Cet ancien édifice, 
complètement ruiné, 
abritait un ermitage dé-
pendant de l’abbaye bé-
nédictine de la Chaise- 
Dieu, située dans le département de la Haute-Loire. Ce prieuré 
rural comprenait la maison prieurale avec cour, pré, bois et tail-
lis. Cet ermitage de l’Hermitanie est un des plus anciens du 
Rouergue, il a été soumis très tôt, vraisemblablement un peu 
avant 1100, à la Chaise-Dieu. Cette époque du haut Moyen Âge 
correspondant à une période d’intense ferveur religieuse ; il 
n’était pas rare de trouver dans des endroits isolés des lieux 
abritant des ermites ou reclus. Cette forme d’ascétisme connut 
une importante vague d’implantation au XIIe siècle. 

Un lieu de dévotion à Notre-Dame
Ces maisons prieurales avaient par ailleurs une autre fonction. 
Notre-Dame de l’Hermitanie située à 228 kilomètres de son ab-
baye-mère de la Chaise-Dieu, représentait un relais sur la voie 
Rodez-Toulouse pour les religieux de l’abbaye casadéenne* dé-
sireux de rallier l’Albigeois et leur abbaye de Gaillac. 

De nos jours, malheureusement, il ne reste quasiment rien de 
ce lieu chargé d’histoire. Au XVIIe siècle, c’était encore un lieu 
de dévotion à Notre-Dame et selon les sources de l’époque : 
“Viennent les femmes enceintes et par dévotion ou superstition 
font trois tours passans au dernier (sic) de l’autel” ; les futures 

mères venaient prier et 
invoquer Notre-dame 
de l’Hermitanie pour 
leur assurer de bonnes 
couches. 

Rattaché à la paroisse 
de Milhac, le prieuré ac-
cueillait encore des pro-
cessions jusqu’au tout 
début du XXe siècle, ve-
nant de Milhac et de 
Sainte-Juliette le lundi 
de Pentecôte. Seul reste 
tangible de ce rayonne-
ment spirituel, l’élégant 
reliquaire monstrance 
abritant de saintes re-
liques que l’on peut ad-
mirer dans l’église de 
Calmont (armoire sécu-
risée située dans une 
chapelle latérale du 
chœur de l’église). 

Les visites pastorales 
des évêques de Rodez au XVIIIe siècle nous donnent quelques 
éléments descriptifs :  “Il y a un clocher en triangle, mais sans 
cloche” (1741).  

De nos jours, bien que les cloches aient disparu depuis fort 
longtemps, une légende encore vivace fait état des cloches de 
ce prieuré cachées au fond d’un trou d’eau dans le lit de la 
Nauze et dont on entendrait encore le tintement certains soirs 
de grand vent ! 

Jean-Louis VERNHES 
Association Le Plancatge 

Notre

PATRIMOINE

Hameau de la Verderie.

En suivant le cours de La Nauze : L’Hermitanie

* de la Chaise-Dieu

Les ruines du prieuré de l’Hermitanie sont situées  
rive gauche de la Nauze. 

Tout de suite après la Verderie, en direction des Garrigues,  
un sentier situé à gauche descend vers la Nauze et permet  
d’y accéder en remontant le versant opposé (terrain privé). 

En 1116, l’abbaye de la Chaise-Dieu était la plus importante de 
l’ordre bénédictin après Cluny. Elle comptait 9 abbayes,  

12 prieurés d’une douzaine de moines, deux monastères de 
moniales, 24 prieurés de moins de 6 moines et environ  

250 prieurés de 2 à 4 moines.
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Ce Calmontois n'est pas prêt d'oublier cette journée passée à St Côme d'Olt 
pour le tournage du film "Compostelle" auprès de la sublime et sympathique 
Alexandra LAMY, du réalisateur Yann SAMUELL. Même si ce n'était qu'un rôle 
de figurant, il avait la saveur d'un rôle principal. Ces mots résonnent encore 
dans sa tête : Silence ! On tourne ! Moteur ! Action !
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28 novembre (20h30) : 
concours de belote La Fanny - 
Salle des Fêtes - Ceignac 

6 décembre : Téléthon  
(cf flyer) 

20 décembre (10h30) : 
lectures aux tout-petits - 

Médiathèque Ceignac 

23 janvier (20h30) : 
concours de belote
La Fanny - Salle 
des Fêtes - Ceignac 

31 janvier : soirée karaoké / 
soupe au fromage - La 
Milhacoise - Salle des Fêtes - 
Milhac 

7 février : portes ouvertes de 
l’école à Magrin 

21 février (10h30) : lecture aux 
tout-petits - Médiathèque 
Ceignac 

27 février (20h30) : concours de 
belote La Fanny - Salle des 
Fêtes - Ceignac 

15 mars : élections municipales

18 mars : grand carnaval des 
ACM du territoire - Ceignac 

21 mars : soirée vins et tapas - 
APEL Ecole Marie-Emilie - Salle 
des Fêtes - Ceignac 

22 mars : élections municipales

27 mars (20h30) : concours de 
belote  - La Fanny - Salle des 
Fêtes - Ceignac 

10 avril : bal annuel (Moosters 
et Smile Band) - Sport Quilles - 
Salle des Fêtes - Ceignac 

18 avril (10h30) : lecture aux 
tout-petits - Médiathèque - 
Ceignac 

6 & 7 juin : fête des plantes - 
Calmont. 

Les quines : 
 Salle des fêtes de Ceignac

– 20 décembre : Espoir Foot 88
– 5 janvier : Les Bons Vivants
– 31 janvier : APE La Nauze
– 1er février : Relais Paroissial
– 3 avril : La Milhacoise 

 Salle des fêtes de Magrin
– 17 janvier : Sport Quilles

Le planning des randonnées
organisées par Les 
Randonneurs des 4 Clochers 
est affiché régulièrement à la 
maison des associations à 
Magrin.

Agenda 
(non exhaustif)

Retrouvez  
les actualités de 
votre Commune sur 
www.mairie-calmont.fr
Réalisation : Mairie de Calmont 
Tél. : 05.65.69.47.22 
E-Mail : accueil@mairie-calmont.fr 
Site : www.mairie-calmont.fr 
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Quand Serge fait son cinéma !

L’ensemble des élus 

vous invite à  

participer aux  

La cérémonie  

aura lieu le  

samedi 17 janvier  

à 10h30  

à la salle des fêtes  

de Ceignac
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